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(54) Jeu d’extérieur pour enfant

(57) Ce jeu d'extérieur, qui est notamment une mai-
son, un abri, un toboggan, une structure d'escalade ou
un portique de balançoire, comprend un bâti (4, 6) et

des moyens (8, 14) d'aspersion d'un enfant, montés sur
ce bâti, qui sont aptes à asperger cet enfant au moyen
d'un liquide.
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Description

[0001] La présente invention concerne un jeu d'exté-
rieur pour enfant.
[0002] A titre d'exemples non limitatifs, illustrant les
différents jeux d'extérieur visés par l'invention, on citera
notamment les maisons, les abris, les toboggans, les
structures d'escalade, les tables de jeu, les bacs à sable
ainsi que les portiques de balançoire. On citera égale-
ment des jeux combinés, associant certaines des acti-
vités listées ci-dessus.
[0003] Ceci étant précisé, l'invention se propose de
réaliser un jeu d'extérieur pour enfant qui soit amélioré
par rapport à ceux proposés dans l'art antérieur, en par-
ticulier en ce qui concerne les possibilités ludiques of-
fertes par un tel jeu.
[0004] A cet effet, elle a pour objet un jeu d'extérieur
pour enfant, notamment maison, abri, toboggan, struc-
ture d'escalade ou portique de balançoire, comprenant
un bâti, caractérisé en ce qu'il comprend également des
moyens d'aspersion d'un enfant, montés sur ce bâti, qui
sont aptes à asperger cet enfant au moyen d'un liquide.
[0005] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- les moyens d'aspersion comprennent un organe
d'aspersion, en particulier une grille de douche, des
moyens d'alimentation en liquide, en particulier un
tuyau, reliés à cet organe d'aspersion, ainsi que des
moyens de raccord aptes à raccorder ces moyens
d'alimentation à une source de liquide ;

- les moyens de raccord sont aptes à assurer un rac-
cord amovible des moyens d'alimentation à une
source extérieure de liquide, en particulier un tuyau
d'arrosage ;

- il est prévu un organe d'actionnement des moyens
d'aspersion, apte à interrompre de façon sélective
l'écoulement de liquide dans ces moyens d'asper-
sion, cet organe étant notamment un bouton pous-
soir, un interrupteur, un robinet ou une vanne ;

- il est en outre prévu des moyens de solidarisation
des moyens d'alimentation par rapport au bâti ;

- les moyens de solidarisation sont des moyens de
solidarisation par encliquetage élastique et com-
prennent notamment au moins une languette apte
à être solidarisée aux moyens d'alimentation, cette
languette étant propre à pénétrer dans un orifice
ménagé dans un organe de solidarisation, monté
sur le bâti ;

- il est prévu des moyens de fixation de l'organe d'as-
persion sur le bâti ;

- les moyens de fixation comprennent un organe de
support, solidaire du bâti, ainsi qu'un manchon so-
lidarisé à cet organe de support, notamment par en-
cliquetage élastique, ce manchon coiffant au moins
l'organe d'aspersion ;

- il est prévu un embout apte à être solidarisé aux
moyens d'alimentation, cet embout étant pourvu
des moyens de raccord et/ou de l'organe d'action-

nement et/ou de la ou de chaque languette.

[0006] L'invention va être décrite ci-après, en référen-
ce aux dessins annexés, donnés uniquement à titre
d'exemple non limitatif, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective illustrant une
maison pour enfant conforme à l'invention ; et

- la figure 2 est une vue schématique, illustrant de
façon isolée des moyens d'aspersion dont est pour-
vue la maison de la figure 1.

[0007] La figure 1 représente un jeu d'extérieur pour
enfant, qui est une maison désignée dans son ensemble
par la référence 2. Cependant, l'invention trouve égale-
ment son application à d'autres types de jeux d'exté-
rieur. A cet égard, on se référera à la liste non exhaustive
présentée au début de la description.
[0008] Cette maison 2 comporte un bâti formé de
murs latéraux 4, ainsi que d'un toit 6. Elle est également
pourvue de moyens, qui vont être décrits plus en détail
dans ce qui suit, permettant d'asperger les enfants uti-
lisant ce jeu au moyen d'un liquide, tel que de l'eau.
[0009] De tels moyens d'aspersion comprennent tout
d'abord un tuyau 8, qui est fixé à une extrémité, ici infé-
rieure, sur le bâti de la maison. A cet effet, l'un des murs
latéraux 4 est muni d'une patte 10, qui est creusée d'un
orifice dans lequel sont reçues, par encliquetage élas-
tique, deux languettes 12 prévues sur un embout 13. Ce
dernier est fixé à l'extrémité inférieure du tuyau 8 par
tout moyen approprié, tel que par exemple un emman-
chement. A titre de variante, l'embout 13 peut être fixé
à la patte 10 par tout autre moyen approprié. A titre de
variante supplémentaire, l'embout 13 peut être réalisé
d'un seul tenant avec la patte 10.
[0010] A son extrémité opposée, à savoir supérieure,
le tuyau 8 est terminé par une grille de diffusion 14, as-
surant une fonction de douche. Cette grille permet ainsi
de diviser le jet de liquide provenant du tuyau 8 en une
multiplicité de jets, de plus faibles dimensions.
[0011] Le toit 6 reçoit, à sa partie supérieure, un or-
gane de support 16, qui s'y trouve fixé par vissage. Un
manchon 18, formant pommeau de douche, est en outre
monté sur le support précité.
[0012] De façon plus précise, ce manchon 18 possè-
de une extrémité libre 20, de plus faible dimension trans-
versale, permettant une fixation amovible par enclique-
tage élastique dans l'organe de support 16. De la sorte,
si l'enfant se suspend au pommeau 18, ce dernier va se
désolidariser du support 16, évitant ainsi la détérioration
ou la chute de l'ensemble du jeu. En service, ce man-
chon 18 coiffe la grille 14, ainsi que l'extrémité du tuyau
8 qui lui est adjacente.
[0013] A son extrémité voisine des languettes 12,
l'embout 13 comprend un raccord 22, plus particulière-
ment visible sur la figure 2. Ce raccord, de type connu
en soi, permet de connecter les moyens d'aspersion
avec une source extérieure d'alimentation en liquide, en
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l'occurrence un tuyau d'arrosage 24 illustré sur la figure
1.
[0014] Enfin, l'embout 13 est pourvu, à son extrémité
voisine du tuyau 8, d'un bouton poussoir 26, permettant
d'interrompre de façon sélective l'écoulement de liquide
dans ce tuyau 8. Ce bouton 26 peut être remplacé par
tout moyen équivalent approprié, notamment un inter-
rupteur, un robinet ou encore une vanne.
[0015] Dans l'exemple, l'organe permettant l'interrup-
tion de l'écoulement de liquide est intégré à l'embout 13.
A titre de variante, on peut cependant prévoir de rap-
porter un organe isolé assurant cette fonction, par
exemple au niveau du raccord 22. Dans cette variante,
la source d'alimentation en liquide est alors directement
fixée à cet organe rapporté.
[0016] L'utilisation de la maison pour enfant, décrite
ci-dessus, va maintenant être explicitée.
[0017] Si l'on désire alimenter le tuyau 8, il s'agit de
connecter le raccord 22 de l'embout 13 au tuyau d'arro-
sage 24. A cet égard, il est à noter que les moyens d'as-
persion peuvent être mis en relation avec d'autres sour-
ces d'alimentation en liquide, telles que qu'une pompe
immergée dans un récipient contenant le liquide, cette
pompe pouvant être actionnée manuellement ou élec-
triquement.
[0018] Puis, l'enfant actionne le bouton poussoir 26,
de manière à assurer l'écoulement de l'eau dans le
tuyau 8, ce qui provoque alors l'aspersion proprement
dite, au moyen de la grille 14. Dès que l'enfant relâche
son action sur ce bouton 26, ceci provoque l'arrêt d'une
telle aspersion, ce qui permet d'éviter une éventuelle
surconsommation de liquide.
[0019] L'invention permet de réaliser les objectifs pré-
cédemment mentionnés.
[0020] Ainsi, dans l'art antérieur, les jeux d'extérieur
pour enfant peuvent être divisés en deux catégories. Il
s'agit, d'une part, de jeux qui utilisent l'eau, tels que des
piscines, des pataugeoires ou des pédiluves et, d'autre
part, de jeux qui ne font pas appel à l'eau, tels que les
maisons, les abris, les toboggans, les structures d'es-
calade ou les portiques de balançoire.
[0021] De la sorte, grâce à l'invention, les jeux d'ex-
térieur qui, dans l'art antérieur, n'ont pas vocation à être
utilisés avec de l'eau, se trouvent dotés d'une fonction
supplémentaire d'aspersion. Cette mesure leur confère
donc un pouvoir ludique bien supérieur à celui des jeux
de l'art antérieur, tout en permettant de rafraîchir l'enfant
et de le protéger à l'égard des insolations.
[0022] L'invention permet de sensibiliser les enfants
à la gestion du liquide d'aspersion, tout en permettant
aux parents de contrôler la consommation de ce liquide,
notamment par arrêt de la fonction d'aspersion en dé-
connectant la source d'alimentation par rapport à l'em-
bout 13. L'invention permet également à l'enfant de se
familiariser avec les règles de l'hygiène.
[0023] Enfin, la présence du bâti de ces jeux d'exté-
rieur permet de disposer les moyens d'aspersion à une
hauteur suffisante, afin que l'enfant puisse bénéficier

pleinement du jet de liquide.

Revendications

1. Jeu d'extérieur pour enfant, notamment maison,
abri, toboggan, structure d'escalade ou portique de
balançoire, comprenant un bâti (4, 6), caractérisé
en ce qu'il comprend également des moyens (8,
14, 22) d'aspersion d'un enfant, montés sur ce bâti,
qui sont aptes à asperger cet enfant au moyen d'un
liquide.

2. Jeu d'extérieur selon la revendication 1, caractéri-
sé en ce que les moyens d'aspersion comprennent
un organe d'aspersion, en particulier une grille de
douche (14), des moyens d'alimentation en liquide,
en particulier un tuyau (8), reliés à cet organe d'as-
persion (14), ainsi que des moyens de raccord (22)
aptes à raccorder ces moyens d'alimentation (8) à
une source (24) de liquide.

3. Jeu d'extérieur selon la revendication 2, caractéri-
sé en ce que les moyens de raccord (22) sont aptes
à assurer un raccord amovible des moyens d'ali-
mentation (8) à une source extérieure de liquide, en
particulier un tuyau d'arrosage (24).

4. Jeu d'extérieur selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu'il est
prévu un organe (26) d'actionnement des moyens
d'aspersion (8, 14, 22), apte à interrompre de façon
sélective l'écoulement de liquide dans ces moyens
d'aspersion, cet organe étant notamment un bouton
poussoir (26), un interrupteur, un robinet ou une
vanne.

5. Jeu d'extérieur selon l'une quelconque des reven-
dications 2 à 4, caractérisé en ce qu'il est en outre
prévu des moyens (10, 12) de solidarisation des
moyens d'alimentation (8) par rapport au bâti (4, 6).

6. Jeu d'extérieur selon la revendication 5, caractéri-
sé en ce que les moyens de solidarisation sont des
moyens de solidarisation par encliquetage élasti-
que et comprennent notamment au moins une lan-
guette (12) apte à être solidarisée aux moyens d'ali-
mentation (8), cette languette étant propre à péné-
trer dans un orifice ménagé dans un organe de so-
lidarisation (10), monté sur le bâti (4, 6).

7. Jeu d'extérieur selon l'une quelconque des reven-
dications 2 à 6, caractérisé en ce qu'il est prévu
des moyens (16, 18) de fixation de l'organe d'as-
persion (14) sur le bâti (4, 6).

8. Jeu d'extérieur selon la revendication 7, caractéri-
sé en ce que les moyens de fixation comprennent
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un organe de support (16), solidaire du bâti (4, 6),
ainsi qu'un manchon (18) solidarisé à cet organe de
support (16), notamment par encliquetage élasti-
que, ce manchon coiffant au moins l'organe d'as-
persion (14).

9. Jeu d'extérieur selon la revendication 2 ou 3, prise
en combinaison avec la revendication 4 et la reven-
dication 6, caractérisé en ce qu'il est prévu un em-
bout (13) apte à être solidarisé aux moyens d'ali-
mentation (8), cet embout (13) étant pourvu des
moyens de raccord (22) et/ou de l'organe d'action-
nement (26) et/ou de la ou de chaque languette
(12).
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